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2ème CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 14 décembre 2016

– Point 6 de l’ordre du jour –

Délibération 2016-21

Relative aux pôles régionaux de compétences

Vu les articles L 1413-1 et suivants ainsi que les articles R 1413-1 et suivants du CSP,

Le Conseil d’Administration de Santé publique France,

DECIDE

Article 1 – d’allouer, à titre exceptionnel, 2 873 710 € aux Pôles régionaux de compétences, pour les six premiers
mois de l’année 2017, et ce, afin de garantir dans de bonnes conditions, le transfert de la mission aux
agences régionales de la santé ;

Article 2 - cette allocation est réalisée par avenant aux actuelles conventions conclues avec chacun des pôles
régionaux de compétences ;

Article 3 - le directeur général de Santé publique France est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait à Saint-Maurice, le 14/12/2016

Signé

Lionel COLLET
Président du Conseil d’Administration

Délibération rendue exécutoire

le : 29 décembre 2016


